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sur le territoire de !'Union birmane et aux actes d'hos
tilite et de depredation commis par ces forces, 

Considerant que ces faits constituent une violation 
du territoire et de la souverainete de !'Union birmane, 

Affirmant que toute aide fournie a ces forces qui leur 
permettrait de rester sur le territoire de !'Union bir
mane ou de continuer leurs actes d'hostilite contre un 
Etat Membre est contraire a la Charte des Nations 
Unies, 

Considerant que le refus de ces forces de se laisser 
desarmer ou interner est contraire au droit et a !'usage 
internationaux, 

1. Deplore cette situation et condamne la presence 
de ces forces en Birmanie, ainsi que leurs actes d'hos
tilite contre ce pays; 

2. Declare que ces forces etrangeres doivent etre 
desarmees et doivent, soit accepter l'internement, soit 
quitter immediatement le territoire de l'U nion birmane : 

3. Demande a. tous les Etats de respecter l'integrite 
territoriale et l'independance politique de !'Union bir
mane, conformement aux principes de la Charte; 

4. Recommande de poursuivre les negociations entre
prises grace aux bons offices de certains Etats Mem
bres en vue de mettre fin a cette grave situation, soit 
par le desarmement et le retrait immediats de ces forces 
dn territoire de !'Union birmane, soit par leur desarme
ment et leur internement; 

5. Invite instamment tous Jes Etats: 

a) A preter toute !'assistance en leur pouvoir au 
Gouvernement de !'Union birmane, s'il en fait la de
mande, pour faciliter, par des moyens pacifiques, !'eva
cuation de ces forces de Birmanie; et 

b) A s'abstenir d'apporter a ces forces toute aide qui 
leur permettrait <le rester sur le territorie de l'Union 
birmane ou de continuer leurs actes d'hostilite contre 
ce pays; 

6. Invite le Gouvernement de !'Union birmane a 
rendre compte de !'evolution de la situation a l' Assem
blee generate, !ors de sa huitieme session. 

428eme seance pleniere, 
le 23 avril 1953. 

RESOLUTIONS ADOPTEES SANS RENVOI A UNE COMMISSION 

708 (VII). Rapport du Secretaire general sur l'ad
ministration du personnel 

L' Assemblee generate, 
Rappelant les dispositions suivantes des Articles 100 

et 101 de la Charte: 

"Article 100 
"l. Dans l'accomplissement de leurs devoirs, le 

Secretaire general et le personnel ne solliciteront 
ni n'accepteront d'instructions d'aucun gouverne
ment ni d'aucune autorite exterieure a !'Organisa
tion. Ils s'abstiendront de tout acte incompatible avec 
leur situation de fonctionnaires internationaux et ne 
sont responsables qu'envers !'Organisation. 

"2. Chaque Membre de !'Organisation s'engage 
a respecter le caractere exclusivement international 
des fonctions du Secretaire general et du personnel 
et a ne pas chercher a les influencer clans !'execution 
de leur tache. 

"Article 101 
"1. Le personnel est nomme par le Secretaire 

general conformement aux regles fixees par l' Assem
blee generale. 

"3. La consideration dominante clans le recrute
ment et la fixation des conditions d'emploi du person
nel doit etre la necessite d'assurer a !'Organisation 
les services de personnes possedant les plus hautes 
qualites de travail, de competence et d'integrite. Sera 
dument prise en consideration !'importance d'un re
crutement effectue sur une base geographique aussi 
large que possible", et 
Ayant etudie et examine le rapport du Secretaire 

general sur !'administration du personnel1, 

1 Voir le document A/2364. 

1. E:rprime la confiancc que le Secretaire general 
s'inspirera de ces considerants clans !'administration du 
personnel; 

2. Frie le Secretaire general de soumettre a I' As
semhlee gcnerale, pour sa huitieme session, un rapport 
sur Jes realisations intervenues clans l'ordre de la poli
tique suivie concernant le personnel, ainsi que les obser
vations presentces a ce sujet par le Comite consultatif 
pour Jes questions administratives et budgetaires; 

3. Invite le Secretaire general et le Comite consulta
t if pour Jes questions administratives et budgetaires a 
soumettre, apres avoir precede aux consultations appro
priees avec les chefs des institutions specialisees, leurs 
recommandations quant aux mesures qui pourraient 
encore etre prises par I' Assemblee generate; 

4. Invite tous les Etats Membres de !'Organisation 
des Nations Unies a aider le Secretaire general a 
s'acquitter des responsabilites qui lui incombent en sa 
qualite de plus haut fonctionnaire de !'Organisation. 

422eme seance pleniere, 
le 1er avril 1953. 

709 (VII). Conditions de nomination du deuxieme 
Secretaire general de l'Organisation des Na
tions Unies 

L' Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 11 (I) du 24 janvier 1946 
et le paragraphe 32 de sa resolution 13 (I) du 13 fe
vrier 1946, 

Decide que Jes conditions de nomination seront les 
memes pour le deuxieme Secretaire general que pour 
le premier. 

423eme seance pleniere, 
le 7 avril 1953. 


